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seraient pas confirmées 
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Frédérique Ruggieri 
Vous êtes une femme... 
26.01 à 03h16  

  

EXTORSION DE FONDS

'enquête sur 
une éventuelle 
tentative 
d'extorsion de 

fonds imputée à 
Bernard Laporte 
semble ne pas 
confirmer les 
accusations portées 
par la propriétaire 
d'un casino, 
Frédérique Ruggieri, 
contre le secrétaire 
d'Etat aux sports, 
indique le quotidien 
Le Monde dans son 
édition du samedi 26 
janvier. Les témoins 
entendus par l'enquête n'ont en effet pas confirmé les déclarations de 
Frédérique Ruggieri. 
 
Le délit n'est pas constitué 
 
L'enquête, confiée par le parquet de Paris, le 8 novembre 2007, à la brigade de 
répression de la délinquance économique (BRDE) arrive à son terme. Les 
conclusions de l'enquête, qui devraient être rendues prochainement, seront 
adressées au parquet qui déterminera s'il y a lieu d'ordonner l'ouverture d'une 
information judiciaire ou de classer l'affaire. 
Pour l'heure les faits d'extorsion de fonds ne semblent pas constitués, aucun 
témoin n'ayant réellement confirmé les déclarations de Frédérique Ruggieri. 
"Le délit de tentative d'extorsion de fonds n'est pas constitué", assure M° Jean 
Pierre Versini-Campinchi, le conseil de Bernard Laporte. "Il faudrait pour cela 
que soient établies des manœuvres de pression, mais aussi un commencement 
d'exécution". 
 
"Pour rire" 
 
L'affaire remonte au 5 août 2005. "Il (Bernard Laporte) m'a demandé 50% de 
mes capitaux, en échange de son intervention pour rencontrer Nicolas Sarkozy", 
alors ministre de l'intérieur, assure l'accusatrice, Frédérique Ruggieri, qui peine 
au moment des faits à décrocher l'autorisation d'exploiter cent machines à sous. 
Une version qui diffère de celle de Bernard Laporte, qui affirme avoir proposé à 
son interlocutrice, "pour rire" de prendre "10%".  
 
 

Bernard Laporte  
(Reuters)
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L'enquête sur une éventuelle tentative d'extorsion de fonds imputée au 
secrétaire d'Etat aux sports semble le blanchir. Quasiment bouclée, elle ne 
confirme pas les accusations de la propriétaire d'un casino qui avait porté 
plainte contre Bernard Laporte. 
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- Société générale: la classe 
politique réclame des 
explications [AP 17h38] 
- Société générale: Fillon 
regrette d'avoir été informé 
tardivement et demande un 
rapport à Bercy [AP 16h10] 
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Paris : accord entre le PS et le 
PRG 
autour de la candidature de 
Delanoë 25.01 à 18h29 
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"Réforme Hebdo", le rendez-
vous des ministres 25.01 à 
17h45 
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Belfort : un candidat 
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